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AGI-SON
CAMPAGNE DE SENSIBILISATION 

AUX RISQUES AUDITIFS

LIÉS À LA PRATIQUE 

DES MUSIQUES AMPLIFIÉES

Contacts : 02 40 48 08 85 / 01 42 65 73 13 / agi-son@wanadoo.fr

L’enjeu 
Depuis plus de dix ans, des rapports médicaux et des enquêtes épidémiologiques montrent que les publics  des concerts et musiciens sont exposés à des niveaux sonores pouvant causer des lésions irréversibles du système auditif. 
Exemple : en 1997, une enquête pluridisciplinaire (sociologie, ORL, acousticien) sur la question de la gestion des risques auditifs par les musiciens électro-amplifiés – ministère de l’Environnement, CNRS, dévoile que 70% des personnes étudiées présentent des traumatismes auditifs.
Paradoxalement, alors que la puissance acoustique des systèmes de diffusion n’a cessé de croître, la grande majorité de la population pratiquante n’est pas informée de ces risques. Le secteur professionnel s’organise de façon à améliorer le confort acoustique et limiter les niveaux sonores. Mais une action plus vaste de sensibilisation et d’information en direction des pratiquants et auditeurs est aussi indispensable.

C’est pourquoi, de plus en plus de professionnels du domaine du spectacle vivant (organisateurs, artistes, techniciens) ainsi que des personnels de santé, mettent en œuvre des actions de sensibilisation vers les pratiquants et la population adolescente. C’est sur ces bases qu’une animation spectacle « Peace and Lobe » est produite et diffusée. Ainsi, dans de nombreuses régions, ces acteurs, souvent structurés en réseaux produisent des supports d’information, des rencontres et diverses initiatives éducatives visant à permettre une gestion consciente de l’écoute ou de la pratique musicale.

Depuis 2000, fédérés au sein de l’association AGI-SON, ils souhaitent mutualiser ces expériences régionales et, en s’associant à La Mutuelle Des Etudiants, produire des outils d’information pertinents pour une campagne de diffusion nationale.

En 2004, l’expérience sera menée sur 6 régions pilotes où les professionnels du secteur sont en partie sensibilisés et susceptibles de s’impliquer activement en lien avec LMDE pour toucher le public jeune et en particulier étudiant.
Les porteurs du projet 
AGI-SON
L’Association AGI-SON (AGIr pour une bonne gestion SONore) est née en septembre 2000 de la volonté des organisations professionnelles du spectacle vivant musical (Fédurok, Prodiss, Synapss, Synptac, SFA, SNAM, Fédération du spectacle) de répondre aux multiples enjeux liés à la thématique gestion sonore - risques auditifs (culturels, santé publique etc.).

AGI-SON a pour objet d'assurer une action de prévention, d'information et de formation en matière de gestion sonore, pilotée par les professionnels des musiques, tant au niveau national qu'au niveau local, notamment dans le cadre de l'application du décret du 15 décembre 1998.

	Les axes

de travail

d’AGI-SON

sont :


	( la mise en place d’une campagne nationale de communication et de prévention
( La mise en place d'une charte pour une bonne gestion sonore à l'attention de l'ensemble de la profession des musiques

( La production de modules de formation pour les professionnels dont l'activité est liée aux musiques




Les membres du Conseil d'administration d'AGI-SON sont :
Prodiss, Fédurok, Synapss, Synptac, SFA, 

SNAM, Fédération du spectacle

Membre associé : 

CRY pour la Musique

La Mutuelle Des Etudiants 
La Mutuelle des Etudiants (LMDE), premier partenaire santé des étudiants, est à la fois un organisme de protection sociale (couverture de base et complémentaire), un outil sanitaire de prévention et d’offre de soins et un lieu d’expertise et d’analyse des comportements sanitaires des étudiants.
Sa proximité quotidienne auprès des étudiants, grâce à ses 150 agences et points d’accueil favorise un diagnostic précoce des nouveaux risques auxquels sont exposés les jeunes. Sa gestion et la définition par les étudiants eux-mêmes des actions de santé garantissent une parole audible par ceux auxquelles elles s’adressent. 
La politique de prévention menée n’est ni moralisatrice ni culpabilisante. Elle se donne pour objectif  d’informer les jeunes sur les dangers à court terme (accidents de la circulation, IST …) ou à long terme (tabagisme) que déterminent certaines conduites ou certaines activités. Il s’agit d’amener les jeunes à modifier leurs comportements pour faire disparaître le risque ou le réduire.
C’est donc tout naturellement que la LMDE s’est engagée dans la campagne de sensibilisation aux risques auditifs liés à la pratique des musiques amplifiées : Informer des pertes d’acuité auditive que peuvent générer les musiques amplifiées et donner aux aficionados les moyens techniques et matériels de continuer de profiter du plaisir de la musique sans prendre de risques.

C’est dans le respect des individus, de leur liberté et des pratiques propres à un âge ou à une génération que peut au mieux se développer une politique de prévention efficace et positive.

Objectifs et public ciblé

Sensibiliser aux risques auditifs liés à l’écoute et la pratique des musiques amplifiées.

Chacun a une tolérance et un potentiel auditif différent, notre souhait est de faire prendre conscience des risques encourus, d’évaluer sa résistance au volume sonore et de proposer un dispositif alternatif tout en ayant toujours un réel plaisir à aller en concert, à jouer et à écouter de la musique. 

Le public ciblé :
( les spectateurs des salles de concert,

( les musiciens amateurs et professionnels fréquentant les lieux de pratique,

( les étudiants

Les outils 
350 000 plaquettes : des triptyques (A4 plié en 3) en quadrichromie qui insisteront sur :
( le cadre légal et la démarche des acteurs du secteur des musiques amplifiées 

( la notion de plaisir liée à la musique et aux sorties en concerts ou discothèque
( les risques liés à l’exposition à de hauts volumes sonores
( les signaux auxquels prêter attention
( les moyens de protection et comportements que l’on peut adopter : importance de la responsabilisation des individus
( les partenaires à l’origine de la campagne et les coordonnées pour plus d’infos.

21 000 affiches : Elles reprendront le visuel et le message d’accroche de la première page de la plaquette, complété de 3-4 phrases courtes importantes.

280 000 paires de bouchons d’oreille jetables, destinés à être mis à disposition du public lors des spectacles

Méthodologie et échéancier 
Les différentes phases de l’opération seront conduites par la commission spécifique créée par AGI-SON, constituée de représentants d’organismes de chaque région pilote.

Il conviendra de mesurer l’impact de la communication auprès du public ciblé, notamment par des enquêtes ponctuelles auprès des publics ciblés.
Les personnels des lieux, ainsi que les relais de LMDE, chargés de gérer localement la diffusion des supports devront faire l’objet d’une information afin qu’ils maîtrisent les messages fondamentaux et organismes auxquels font référence les supports.
Enfin, des réunions de concertation, par région, seront planifiées après quelques mois pour faire le bilan des niveaux d’impact et évaluer les outils ainsi que leurs modalités de diffusion (notamment les bouchons d’oreille jetables).

Echéancier :

Janvier à mai 2004 : 

( Création des outils (plaquette, affiches) et achats des bouchons jetables.

De juin – juillet 2004 :

( Livraison des supports dans les régions, puis auprès de chaque lieu.

( Sensibilisation des personnels des lieux sur les modalités de diffusion
Septembre 2004 : 

( Diffusion des supports auprès des publics
Décembre 2004 :

( Première évaluation de l’impact et extension de la campagne à d’autres régions.

Les régions et les structures pilotes 
• Auvergne : 
Le relais pourra être assuré par l’association régionale CARA, qui regroupe autour de cette thématique la Coopérative de Mai (Clermont-Ferrand), le Centre Info Rock, la MJC de Montluçon, une première campagne de sensibilisation va être impulsée par cette association lors des festivals d’été en Auvergne.
Les villes étudiantes, où LMDE pourra intervenir, sont Clermont-Ferrand et Montluçon.

• Poitou-Charentes : 
Le Confort Moderne (Poitiers) est depuis plusieurs années à l’origine d’une campagne régionale (animation spectacle, réalisation et diffusion d’une plaquette, diffusion de bouchons à un grand nombre d’acteurs des musiques amplifiées). Il collabore par ailleurs avec le relais poitevin de LMDE sur différents projets.
Les villes étudiantes de cette région sont Poitiers et La Rochelle.

• Ile-de-France : 
L’association RIF mène depuis plusieurs années une campagne de prévention sur le sujet (spectacle Peace & Lobe, réalisation d’affiches et de tracts, diffusion de bouchons…). Elle regroupe une soixantaine de petits lieux de diffusion et de répétition en banlieue mais a vocation à mener des actions à l’échelle régionale avec l’ensemble des acteurs du secteur des musiques amplifiées.

• Nord-Pas de Calais : 
Le réseau Raoul, qui regroupe 8 salles de concerts de jauges variables sur l’ensemble de la région, il pourra travailler en collaboration avec des acteurs comme l’ARA et Domaine Musiques.
L’agglomération de Lille-Roubaix-Tourcoing est un gros pôle universitaire.

• Bretagne : 
Région très étudiante (Rennes et Brest) et aux nombreux acteurs musicaux, LMDE pourra coordonner la diffusion des outils dans cette région.

• Lorraine : 
Le réseau Zic Zac en Lorraine en lien avec le Réseau Français des Villes-Santé dont la ville de Nancy a la présidence.

• Aquitaine : 

Le RAMA (réseau Aquitaine des Musiques Amplifiées) regroupe 14 structures réparties sur l’ensemble de la région autour de missions d’information, de formation, d’accompagnement d’artistes, d’analyse et de structuration.  Nombreuses actions ont été initiées par des structures musicales de la Région (Premières rencontres nationales  sur ces sujets en 93, production de l’animation spectacle « Peace and Lobe », collaboration avec un réseau de médecin ORL, …). 
La diffusion des dynamiques et des outils du projet Agi-son pourra donc se faire sur l’ensemble du territoire, reposant sur 2 pôles universitaires majeurs : les agglomérations paloise et bordelaise. 
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